
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 SEPTEMBRE 2023 

 

 

01 - APPEL NOMINAL ET NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 

Présents : M. COMBY Kévin, Mme DECHELETTE Aurélie, M. DUBOUIS Gilles, Mme GRIZARD Justine, 

Mme LABROSSE Françoise, M. MATHON Jean-Louis, M. MATRAY Jean-Luc, M. MERCIER Gaylord, 

Mme MONTANES Véronique, Mme MURARD Annie M. PERRIER René, Mme PIOT Patricia, M. SIMOND 

Gérard, M. VERMOREL Pascal. 

 

Absent(s) : Mme POLLOCE Sophie, pouvoir donné à M. MERCIER Gaylord 
 

Secrétaire de séance :  M. SIMOND Gérard 

 

02 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION PRECEDENTE 
 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

03 - APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR N° 34 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

04 - RAPPORT 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE L’EAU ET DE 

L’ASSAINISSEMENT 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire, chaque année, d’établir un rapport sur le prix et la qualité 

du service de l’eau et de l’assainissement. Ces données sont ensuite mises en ligne sur le site du SISPEA 

(système d’information des services publics de l’eau et l’assainissement). 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Diaz qui présente les documents et en propose la validation 

au Conseil Municipal.  

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

05 - GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES CONTROLES DE BRANCHEMENTS 

D’ASSAINISSEMENT 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet de convention de groupement de commandes, proposé 

par le service Eau-Assainissement de Charlieu-Belmont Communauté, concernant les contrôles des 

branchements au réseau d’assainissement collectif. 

 

Il rappelle la réglementation qui impose aux collectivités gestionnaires de la compétence d’assainissement 

collectif, d’effectuer le contrôle de tous les branchements neufs ou les modifications de branchements sur 

le réseau. De manière facultative, les collectivités peuvent effectuer ces mêmes contrôles en cas de vente 

d’une habitation raccordée au réseau d’assainissement. 

  

Dans les deux cas, ce contrôle peut donner lieu au paiement d’une redevance par le propriétaire. Le 

montant de cette redevance est défini par la collectivité.  

   

Le Maire propose d’accepter ce groupement de commandes pour les contrôles obligatoires et facultatifs, 

en cas de vente. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

06 - DEMANDE DE SUBVENTION D’UNE ASSOCIATION – JUMELAGE PAROISSIAL BELMONT-

GOUNGHIN 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de subvention annuelle reçue de 

l’association de jumelage paroissial Belmont-Gounghin. 

 

Il présente les montants suivants : 

 



 

 2021 2022 2023 

Jumelage Belmont-Gounghin 300 € 168 € 171 € 

 

Le Conseil Municipal approuve l’attribution de la somme de : 171 € 

 

Pour : 3 Contre : 2 Abstention : 10 

 

07 - ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU PERSONNEL AUPRES DE GROUPAMA 
 

Le Contrat d’assurance des risques statutaires pour le personnel a précédemment été souscrit auprès de 

GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE (géré par CIGAC).  

Le renouvellement de ce contrat est proposé pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2027, comprenant 

de nouvelles conditions tarifaires : 

➢ Pour les agents CNRACL : Application d’une franchise de 10 jours fermes pour maladie ordinaire au 

taux global de 7.50% (100% d’indemnisation des indemnités journalières) ou 6.75% (90% 

d’indemnisation des indemnités journalières). (Ancien taux appliqué : 6,37 % pour 100%). 

 

➢ Pour les agents IRCANTEC : Application d’une franchise de 10 jours fermes pour maladie ordinaire 

au taux global de 1.38% (taux identique) 

 

Le Maire propose la reconduction de ce contrat avec GROUPAMA ainsi que l’application du taux CNRACL 

de 7,50 % 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

08 - AVENANT AU CONTRAT DE LOCATION DU LOGEMENT SITUE 40 PLACE DU SOUVENIR 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération D2023-303 du 20 janvier 2023, concernant 

la mise en location du logement communal composé de deux chambres, d’une cuisine et d’une salle de 

bain, d’une surface de 69 m², situé 40 Place du Souvenir, à Lilou MEUSINGER, à compter du 1er février 

2023, pour un montant de 381 €.  

 

Il fait part de la demande de Madame MEUSINGER, locataire, de disposer, à présent, d’un garage. 

 

Pour cela, il y a lieu de convenir d’un avenant au bail. Le Maire propose de fixer le coût supplémentaire à 

25€, portant ainsi le loyer mensuel à 406€. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

09 - AVIS CONCERNANT L’INSTALLATION D’UN CENTRE DE VEHICULES HORS D’USAGE AGREE 

A SAINT-IGNY DE ROCHE 

 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du courrier reçu du Préfet de Saône-et-Loire en date du 21 août 

2023, concernant le projet d’installation d’un centre VHU (véhicules hors d’usage) agrée, porté par la 

société SCHIED Damien Récupération à Saint Igny de Roche. 

 

Dans le cadre des installations classées pour la protection de l’environnement, compte tenu de la 

proximité géographique avec la commune de Belmont de la Loire, située dans un rayon d’un kilomètre, 

l’avis des élus du Conseil Municipal est requis. 

 

Le Maire présente le dossier de consultation du public, dont le registre de recueil des observations est 

accessible au 11 septembre au 9 octobre 2023 inclus, en mairie. 

 

Il demande aux élus de rendre un avis concernant l’installation de cette structure. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

 



 

10 - VENTE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A FRAGNY 
 

La commune de Belmont-de-la-Loire est propriétaire d’une parcelle de terrain, cadastrée section G n° 

130, située lieu-dit «Fragny » d’une superficie de 60m2.  

Monsieur le Maire rappelle que ledit terrain appartient à la commune pour l’avoir acquis suivant un acte 

administratif d’acquisition d’immeubles non bâtis sans maître du 10 août 2012. 

 

Par courrier reçu en mairie le 06 juillet 2023, Monsieur André CHOMETTE sollicite la commune en vue 

d’acquérir ladite parcelle, permettant ainsi d’augmenter sa propriété foncière, située de l’autre côté de la 

route (voir extrait plan cadastral).  

 

 Le Conseil Municipal estime qu’effectivement cette parcelle n’est d’aucune utilité pour la commune et 

qu’aucun projet n’existe pour cette zone. Elle serait utile à Monsieur CHOMETTE qui s’engage à en assurer 

l’entretien. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire propose un prix de vente de 60 € et demande l’approbation du Conseil Municipal. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

11 - AFFAIRES DIVERSES 

 

- Présentation d’un devis par Pascal VERMOREL : 

Ce devis concerne l’installation d’un projecteur avec détecteur de présence à l’extérieur de la 

mairie, permettant l’éclairage des escaliers côté église. Devis établi par Electri-City pour un 

montant de 490 € HT, 588 € TTC. 

 

- Présentation du projet « Mentis Hospitium » par Gaylord MERCIER (cf CR commision 

famille/loisirs/com.): spectacle financé par la DRAC, payé par la billetterie directement, pas de 

frais pour la commune. Mise à disposition d’une salle et aide pour la tenue de la buvette 

uniquement. Date envisagée en octobre 2024. 

 

- Intervention de Françoise LABROSSE concernant : 
 

* Ecole de la Forêt : la directrice de l’école souhaite le remplacement de l’écran TBI par un tableau 

blanc et vidéo projecteur. Cout total de l’installation estimé à 1 965 € TTC (projecteur, tableau, 

support et installation compris). 
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Propriété CHOMETTE 



 

* Sollicitation d’Eliane CHASSIGNOL pour mise en place d’« heures civiques » (cf CR commission 

famille/loisirs/com.).  

 

* Remerciements de la commission pour la participation des élus à l’organisation des animations 

communales. 

 

- Intervention de René PERRIER : 
 

* Information de la demande de Jérémy ARMAND (L’Atelier de Jérémy) concernant son souhait 

d’acquérir une parcelle communale au lieu-dit la Chadelle. Décision est prise de conserver ce 

terrain pour aménager un quai de déchargement de bois. 
 

* Information du passage du Raid Bleu sur la commune le 30 octobre prochain. L’autorisation a été 

donnée avec, en contrepartie, l’arrêt au Bourg des participants (environ 400 personnes) pour 

déjeuner à midi dans les restaurants de Belmont. Les 3 restaurants ont été contactés et ont donné 

leur accord. 

 

- Information de Jean-Luc MATRAY : 
 

* concernant la proposition de mise en place d’une mutuelle de village par AXA qui souhaite 

également la mise à disposition d’une salle pour une réunion publique ainsi que la possibilité 

d’utiliser le logo de la commune pour leur communication. Décision est prise de ne pas donner 

suite.  

 

- Ordre du jour de la réunion plénière qui se tiendra vendredi 22 septembre 2023 à 20h30 : bilan 

mi-mandat – projet Place du Souvenir.  

 

- Prochaines réunions de Conseil Municipal les 27 octobre et 1er décembre 

 

- Vœux du Maire : samedi 13 janvier 2024 à 16h 


